
 

  

 

Conférence régionale Santé-Environnement 

Préfecture du Rhône, Lyon – 11 juin 2019 

 

Programme de la Conférence (provisoire) 

 

9h00 - 9h30 Accueil des participants 
 

9h30 - 10h Introduction de la journée 

Pascal MAILHOS, Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

Serge MORAIS, Directeur général adjoint de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 
 

10h00 - 10h05 Présentation du programme de la journée et de ses objectifs 
 

10h05 - 10h15 Présentation synthétique de l’avancement du PRSE3 
 

10h15 – 10h30 Point sur les enseignements des évaluations du PNSE3 
 

10h30 – 12h30 Ateliers « retours d’expériences et poursuite de la dynamique » sur quatre champs 

intégrant différentes actions du PRSE3 

 Atelier 1 : CONNAISSANCE-OBSERVATION - Les inégalités sociales et territoriales de santé : quelle 

méthode pour les définir et les réduire dans une optique de santé environnementale ? (actions 1 et 2) 

 Atelier 2 : AIDE A LA DECISION - Intégrer les enjeux de santé-environnement dans les documents de 

planification et les projets d'aménagement (action 17) : regards croisés sur l’avancement des 

expérimentations 

 Atelier 3 : OUTIL - Qualité de l’air et changement climatique : le levier des PCAET (actions 11 et 16) 

 Atelier 4 : FORMATION-INFORMATION-SENSIBILISATION - Poursuivre le déploiement de l'éducation 

et promotion de la santé-environnement : sensibiliser davantage de citoyens, former les acteurs, 

accompagner les actions locales, travailler sur les questions socialement vives (actions 4, 5, 6 et 10) 
 

12h30 – 14h Déjeuner 
 

14h – 14h15 Présentation des éléments de contexte nationaux actuels (notamment le lancement de 

l’élaboration du plan national « mon environnement, ma santé ») et des enseignements stratégiques 

liés aux deux premières années de mise en œuvre du PRSE3 
 

14h15 – 15h30 Echanges participatifs en plénière sur la situation à mi-parcours du PRSE3 

 Bilan partagé de quelques actions « à la croisée des chemins » (suites à donner à la mise en œuvre des 

actions, outils et leviers de redynamisation) 

 Echanges sur l’évolution potentielle du PRSE3 
 

15h30 - 16h Clôture de la Conférence par Christine MESUROLLE, Secrétaire générale adjointe  

aux affaires régionales de la région Auvergne-Rhône-Alpes : la santé-environnement dans la 

contractualisation des politiques publiques avec les territoires 

 Les perspectives offertes par les outils contractuels (contrats de transition écologique, contrats 

de ruralité, CPER …) pour approfondir l’appropriation locale des enjeux de santé-environnement 

 Les pistes en matière d’intégration systématique de la santé-environnement dans les plans et 

programmes 


